
Subvention à l’Université de Franche-Comté pour des recherches
sur Proudhon

M. l’Adjoint GENDRAUD, Rapporteur : Un jeune chercheur américain M. Edward CASTLETON,

diplômé de l’université de Chicago, qui a obtenu en 2006 sa thèse d’histoire sur PROUDHON à

l’université de Cambridge, poursuit son travail de recherche à Besançon, au laboratoire «Logiques de

l’Agir» de l’UFR Sciences du Langage de l’Homme et de la Société, dans le cadre d’une bourse

post-doctorat financée par la Région qui s’est terminé en décembre dernier. Son travail n’est pas achevé

qui doit notamment permettre une publication nouvelle d’écrits de PROUDHON dans la collection

«Bouquins». L’intérêt de cette recherche et de cette publication concernant une personnalité historique

bisontine parmi les plus célèbres semble indéniable tant au plan scientifique que pour le rayonnement de

l’Université de Franche-Comté. Après concertation avec la Région et le Conseil Général du Doubs, il

s’avère qu’une aide de 7 500 € par collectivité allouée au laboratoire, permettrait à M. CASTLETON de

poursuivre son activité de recherche et de faire publier les documents de PROUDHON.

Le Conseil Municipal est invité à :

- verser à l’Université de Franche-Comté - Unité de Recherche EA 2274 une subvention d’un

montant de 7 500 € imputée au chapitre 65.23.65731.00400 à inscrire par anticipation au budget primitif

2008

- inscrire par anticipation au budget concerné un crédit de 7 500 € sur la ligne budgétaire

sus-mentionnée.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 5, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. GENDRAUD et M. CHEVAILLER n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 15 février 2008.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 149

7 février 2008


